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L'Affaire es Bons - Tickets
DE

L'EXPOSITION

C'est bien décidé; nous avons maintenant

une « affaire » des Bons-Tickets de l'Expo-

sition.

Dans un de nos derniers numéros, nous

avons indiqué la combinaison financière

qui devait assurer le succès de notre Exposi-

tion.

C'était simple, et le public se préparait

déjà à faire le meilleur accueil à ces bons

ingénieusement remboursés pendant le

cours de l'Exposition et qui, de plus, permet-

taient vingt fois l'entrée du Parc et partici-

paient à un tirage de lots importants.

En un instant, la souscription devait être

couverte.

Il paraît que tout n'ira pas comme sur

des roulettes.

L'émission ne se fera pas, dit-on.

Dès lors, c'est la vie de l'Exposition

même compromise.

En effet, l'émission des Bons-Tickets

permettait à M. Claret de faire une œuvre

grandiose et vraiment digne de notre seconde

ville de France.

Au lieu de cela, on marchera dans l'in-

certain, et l'Exposition pourrait bien ne pas

avoir tout l'éclat désirable.

** *
Tout le monde, à Lyon, connaît dans

quelles conditions a été entreprise l'Exposi-

tion de 1894. Après bien des hésitations,

une première concession fut accordée à M.

Martin, qui obtint le plus piteux résultat.

M. Martin, qui devait nous faire l'Exposi-

tion en 1892, dut se retirer devant les résul-

tats négatifs de ses démarches.

M. Claret se présenta alors.

Le Conseil municipal était perplexe : il se

trouvait dans cette singulière situation, de

priver Lyon d'une Exposition ou de donner

la concession à M. Claret.

On décida d'accorder la concession in

extremis à M. Claret.

D'après le cahier des charges, M. Claret

était seul propriétaire des recettes de toute

nature, sous la condition expresse de cons-

truire pour son compte et à ses risques et

périls des bâtiments d'une valeur minimâ de

quatre millions .

Cette opération était très habile de la

part de la municipalité, qui bénéficiait ainsi

de l'énorme surcroît de recettes d'octroi et

autres, qu'amène toujours une Exposition,

et cela sans bourse délier, sans risquer un

centime des deniers de la ville.

C'était parfait, et certes M. Gailleton a

montré, dans cette circonstance, une fois de

plus, qu'il était un administrateur habile ;

nous l'en félicitons.

De cette façon intelligente, la ville ne se

rendait nullement responsable del'insuccès,

et d'un autre côté, elle pourrait revendiquer

moralement et financièrement le succès s'il

se produisait.

Une seule chose étonnait.

C'était de voir M. Claret accepter un tel

état de choses.

Que comptait-il faire ?

Le cahier des charges va nous l'appren-

dre.

M. Claret — dans son traité de conces-

sion — avait pour lui la faculté de créer

des Bons-Tickets, conçus dans le même es-

prit que cçux de l'Exposition de 1889 à Paris,

avec obligation pour la municipalité, nonseu-

lement de former elle-même la demande en

autorisation, MAIS DE L'APPUYER PAR TOUS LES

MOYENS EN SON POUVOIR.

Car, personne ne l'ignore, il faut un vote

des Chambres suivi d'un décret pour auto-

riser M. Claret à émettre ses Bons-Tickets.

Mais, il est évident qu'avec l'appui de M.

Gailleton, l'avis favorable du préfet du

Rhône et l'assentiment des députés et séna-

teurs du Rhône, l'autorisation n'était plus

qu'une question de formalité.

Dès. lors, la création de ces Bons-Tickets

devait assurer à l'avance au concessionnaire

un minimum de recettes.

Cette émission mettait immédiatement

dans sa caisse une partie au moins des fonds

nécessaires pour la construction des diffé-

rents bâtiments de l'Exposition. Ces fonds

lui permettaient de faire plus grand et beau-

coup mieux, au lieu de rester dans les

strictes et mesquines limites du cahier des

charges.

Avec les Tickets-Bons, M. Claret était

sûr de réunir un nombre inespéré de visi-
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teurs —' car chaque Bon -Ticket était muni

de vingt coupons d'entrée, et rien n'attire

plus que la possession de places payées

d'avance.

De là, double profit et pour le conces-

sionnaire, et pour les finances de la ville.

M. Claret l'avait fort bien compris.

Il s'était mis à l'œuvre et avait trouvé un

syndicat parisien, à peu près identique

comme composition au syndicat émetteur

des Bons de 1889.

Ce syndicat lui garantissait l'émission et,

de plus, lui faisait une avance immédiate, s'il

la désirait.

C'était assez dire que le syndicat était sûr

du succès.

Comme nous l'avons dit, les Bons-Tickets

auraient été émis à vingt francs.

Chacun d'eux donnait droit :

i° A vingt entrées à l'Exposition.

20 A la participation à différents tirages

de lots, dont les deux plus importants étaient

de 200.000 et 100.000 fr.

3° Chaque bon serait remboursé au cours

de l'Exposition en monnaie bien courante, —

c'est-à-dire en une marchandise utile atout

le monde.

C'était une heureuse combinaison.

En peu de jours, les Bons-Tickets au-

raient fait prime.

M. Claret était en tous points d'accord

avec le, syndicat parisien.

La moitié des fonds devait lui être versée

le lendemain du vote de la loi autorisant

l'émission.

Les députés et sénateurs du Rhône avaient

promis leur concourspour obtenir cette loi

avant la séparation des Chambres.

C'était donc une affaire conclue.

C'était le succès de l'Exposition assuré au

point de vue financier, et par suite aussi le

succès moral.

De là, un gros surcroît de recettes pour

la ville, une grande affluence de monde et un

bien-être général pour chacun.

Les visiteurs seraient venus de tous les

coins de la France, attirés qu'il étaient par la

publicité même nécessitée par l'émission

seule des Bons.

Il fallait donc au plus vite obtenir le vote

de la loi autorisant l'émission.

Pour cela, il fallait commencer par. . .. le

commencement, c'est-à-dire, faire formuler

la demande en autorisation par M. le

Maire.

M. Claret, fort de la clause mentionnée

dans son cahier des charges, forma de suite

une demande officielle auprès de M. Gaille-

ton.

M. le Maire n'avait plus qu'à s'exécuter.

Au lieu de cela, paraît-il, M. Gailleton re-

fusa, sans donner de motifs sérieux.

Cependant le cahier des charges est for-

mel.

M. le Maire s'est, du reste, empressé de

partir pour Aix-les-Bains.

Nous hésitons à croire que M. le Maire

met une mauvaise volonté à donner son ap-

pui à cette combinaison qui, seule, peut as-

surer le succès d'une aussi grande entreprise

que celle de l'Exposition.

On dit cependant que M. Gailleton verrait

d'un mauvais œil l'ingérence du syndicat

parisien.

Il préférerait que l'émission soit faite par

un financier lyonnais.

Or, M. Claret, après avoir consulté le

financier en question, n'a pas crû devoir ac-

cepter les propositions de ce dernier, qui,

en effet, voulait faire l'émission aux risques

et périls du concessionnaire, sans en garan-

tir le succès.

Du reste, les conditions étaient moins al-

léchantes pour le public.

Bien plus, une première demande d'auto-

risation de l'émission, formée au profit du

groupe Lyonnais, a été rejusée par le [Mi-

nistre, comme ne présentant aucune garan-

tie.

M. le Maire ne devait donc pas hésiter

un instant à accepter les offres du syndicat

parisien.

Tout est maintenant en suspens, et c'est

une question de vie ou de mort pour notre

Exposition.

M. le Maire — qui a accepté de présider

lui-même — le Comité de haute direction

de l'Exposition de Lyon, a tout intérêt à

voir celle-ci réussir à la satisfaction de tous.

Aussi espérons-nous qu'il comprendra son

devoir, sans que personne n'ait à le lui dic-

ter.

M. Gailleton veut-il la réussite de l'Expo-

sition ?

C'est probable.

La ville de Lyon est trop engagée main-

tenant pour pouvoir reculer.

Et pendant cette trop longue période

d'atermoiements, le temps passe, le public

se lasse, et... les exposants ne se pressent

pas.

Nous estimons qu'il y a assez de temps

perdu comme cela.

Que l'on se hâte ou sans quoi : adieu

l'Exposition.

Ce serait du plus fâcheux effet pour to Jt le

monde.
JEAN LAVOCAT.

LES GROS BONNETS
DE

L'Exposition

MM. GAILLETON & CLARET

Cette Exposition de Lyon est décidé-

ment frappée par le sort .- voilà maintenant

qu'elle vient de subir une nouvelle transfor-
mation.

Ainsi, on a décidé que l'Exposition de

Lyon sera Y Exposition officielle de la ville
de Lyon.

M. Gailleton en prendra la direction, au

nom du Conseil municipal tout entier.

M. Claret est relégué au second plan,
c'est-à-dire qu'il reste à la tête de l'exploita-

tion seulement.

Il devient donc le concessionnaire géné-

ral... pour la construction de l'Exposition.

M. Claret s'adjoint, dans cette circons-

tance, M. Claret fils, qui occupera les fonc-

tions de secrétaire général de l'exploitation.

AVIS

Aux Exposants -Industriels

Un emprunt de 250.000 fr. parla Chambre
de commerce de Lyon. — Subventions
aux Industriels-Exposants. — Demandes
à adresser. — Les expositions collec-
tives.

La Chambre de commerce ayant été au-

torisée, par un décret du 29 mai 1893. à

procéder à l'emprunt de 25o.ooo fr. qu'elle

a demandé à contracter à l'occasion de l'Ex-

position de Lyon, a décidé que cette somme

serait consacrée, en très grande partie, à

des subventions destinées à encourager les

expositions collectives des industriels et à

généraliser ainsi un mode d'installation

qui a déjà produit de si excellents résultats

pour la fabrique de soieries dans les grandes

expositions universelles de Paris, Londres,

Amsterdam, Vienne, etc.

Elle invite, en conséquence, tous les indus-

triels de sa circonscription, constitués ou

non en chambre syndicale, qui seraient

disposés à se grouper collectivement, à se

concerter sans retard et à lui faire parvenir,

dans le plus bref délai possible, le 20 juil-

let au plus tard, leur demande de partici-
pation au crédit que la Chambre de com-

merce destine à ces installations communes.
Il est bien entendu, d'ailleurs, que ce mode

d'exposition réservera l'individualité des

exposants et sauvegardera tous leurs droits

respectifs et personnels aux récompenses

qui seront accordées par le Jury.

Les demandes devront être accompa-

gnées de tous les renseignements propres à

éclairer la Chambre de commerce sur l'im-

portance de l'industrie intéressée, dans la

région lyonnaise ; elles devront également

indiquer les noms des producteurs qui for-

meront la collectivité exposante, la surface

que celle-ci occupera et les dépenses pro-

bables d'installation.
Tous les renseignements nécessaires se-

ront donnés aux intéressés, au secrétariat

de la Chambre de commerce (Palais du

commerce), tous les jours non fériés, de

2 à 4 heures.
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EN VUE DE

L'Exposition de Lyon

Le Comité des Fêtes a résolu de provo-

quer dans le public, un mouvement éner-

gique en faveur de l'Exposition.

Lyon-Exposition a maintes fois signalé

l'apathie qui présidait à notre œuvre ; il faut

réagir et au plus tôt.

Dans ce but, nous adressons un pressant

appel à tous les intéressés qui désireraient

faire partie du Comité des Fêtes de l'Expo-

sition.

Les adhésions sont reçues jusqu'à fin

juin, époque de la réunion générale dans

laquelle sera nommé le bureau.

CARQUOIS D'APOLLON

LES TICKETS
MONOLOCUE

L'Exposition d'une voix douce: 0 mes tickets,

ô mes gracieux fils, charmants facteurs des fai-

seurs de chefs-d'œuvre ! Introducteurs au palais

des merveilles, Ecoutez votre mère.

Vous, si bien accueillis, hier à Paris, l'autre

jour à Londres, et aujourd'hui peut-être à Chi-

cago. Quel sort demain vous attend à Lyon ? . .

Quoi ! à Lyon en disgrâce!...

Oui, vous êtes en. disgrâce : le maire refuse de

vous voir!... 11 vous menace de vous envoyer à

Paris demander des subsides !...

Être traité ainsi par ce maire, c'est être ca-

lomnié par quelqu'un, ou c'est lui avoir manqué

d'égards.

Qu'importe ? calomnies ou maladresse ; il faut

battre ces contraires : retournez donc au maire

et faites vous connaître. Allez.

Dites-lui, dites-lui : «Sachez, Monsieur le maire,

Ce que Lyon aura par notre savoir-faire;

Nous voulons, comme vous, que la belle cité

Dont le penchant au beau est encor si vanté,

Dise à tous, par nos voix : De l'équateur aux pôles

Que Lyon est encore la merveille des Gaules,

Que par ses arts chéris, ses rivières, ses cours

Lugdunum est encor un des plus beaux séjours ! .

Dites-lui, dites-lui : Nous sommes les voix claires

Qui se feront ouïr à nos deux hémisphères

En s'écriant à tous : Venez voir le tableau

Que Lyon met aux yeux des amateurs du beau !

Voilà, voilà, mes fils, ce qu'au maire il faut dire,

Et vous verre demain ce maire vous sourire ;

Le maire vous dira : pour l'honneur de Lyon,

Tickets, tickets, ouvrez notre exposition !...

SERPENT ROSE.

Prière au Carquois d'Apollon de mieux aigui-

ser ses flèches.

A TRAVERS LES EXPOSITIONS

A. CHICAGO

Mécontentement des exposants. — Guerre

aux « tickets ». — Singuliers « pousse-

pousse ». — Le palais des Pêcheries. —

La peinture française à Chicago.

Depuis le i er mai, les portes de l'Exposi-

tion de Chicago sont régulièrement fermées

le dimanche, non seulement pour le public,

mais aussi pour les exposants, les commis-

saires étrangers et même pour les membres

de la commission nationale. On ne laisse

entrer au 'Park-Jackson que les quelques

gardiens nécessaires pour la surveillance

des bâtiments et des produits qui y sont

déjà installés.

Jusqu'à présent, on avait travaillé le di-

manche comme les autres jours ; l'absence

complète d'ouvriers, même pendant un

seul jour, occasionne des retards regretta-

bles, car les travaux d'achèvement devraient

être rapidement menés.

On s'aperçoit, aujourd'hui, qu'on a eu

tort d'ouvrir l'Exposition avant qu'elle ne

fût complètement terminée.

Depuis l'inauguration, sauf le. jour du

Ier mai, la moyenne par jour des entrées

payantes n'a pas dépassé i5,ooo francs.

Quinze mille francs !... c'est maigre

pour la colossale Chicago.

Il est vrai que jusqu'à présent il a fait un

temps abominable et que ce n'est véritable-

ment pas bien agréable d'aller patauger dans

les allées défoncées du parc avec la pluie sur

le dos.

Il y a encore peu d'étrangers d'arrivés à

Chicago, ce qui n'empêche pas les hôteliers

et les restaurateurs d'affirmer que leurs

établissements regorgent de monde et d'éta-

ler devant leurs portes ou dans une pièce

bien en vue, des montagnes de malles, de

façon à faire payer des prix exorbitants aux

rares clients qui se hasardent chez eux.

Mais toutes ces bonnes raisons ne satis-

font pas les administrateurs financiers de

l'Exposition.

La conclusion immmédiate de l'était ac-

tuel des choses du conflit qui divise les au-

torités administratives est que les fonds ne

rentrent pas et que les recettes sont fort au-

dessous de ce qu'on avait prévu.

Pour y remédier, l'administration a cru

devoir prendre des mesures exorbitantes,

iniques, inconnues jusque-là dans les Expo-

sitions universelles précédentes.

Ces mesures, qui ne se recommandent

pas par leurs côtés pratiques, ont soulevé

d'unanimes protestations.

Le système des passes gratuites, qui

avait été en usage dans les précédentes

expositions, a été remplacé par un carnet

de passes datées et numérotées. Chaque

passe doit être détachée du carnet par un

agent préposé à l'entrée.

Qu'on se figure donc 20,000 personnes à

ce guichet ! Inutile d'ajouter que si l'on veut

sortir et rentrer de nouveau, il est indis-

pensable d'aller au bureau de sortie récla-

mer un ticket de retour.

Ces complications aussi grotesquesqu'inu-

tiles se traduisent par une dépense moyenne

de i5 fr. par exposant. Après tout, c'est

une manière comme une autre de faire ren-

trer les fonds, mais les exposants ne sont

pas de cet avis et cela se comprend.

Quelles seront les conséquences économi-

ques de cet état de choses ?

Il serait peut-être pénible de chercher à

le deviner. J'aime mieux croire que les cho-

ses s'arrangeront au mieux des intérêts des

Chicageois, et que la crise financière que

l'on redoute pourra être conjurée grâce à

quelques mesures énergiques habilement

prises.

Mais revenons à l'Exposition.

Les « pousse-pousse » de l'Exposition de

Paris, en 1889, se retrouvent à Chicago.

L'organisation de ce moyen de transport

est fort pratique.

Il est vrai, il faut le reconnaître, qu'elle

n'émane point de l'administration.

Elle est due à un nommé John R. Adams.

Les fauteuils son identiques à ceux de Paris,

mais ceux qui les poussent sont recrutés

avec le plus grand soin.

Les « pousse-pousse » chicageois sont

tous des jeunes gens très intelligents et très

instruits — qui l'eut cru — et appartien-

nent, ce qui peut sembler extraordinaire,

aux meilleures familles, qui n'ont pas les

ressources suffisantes pour assurer à leurs

enfants l'alimentation intellectuelle qu'elles

désirent. Connaissant fort bien cette situa-

tion, M. Adams l'a exploitée.

Il s'est mis en rapport avec les universi-

tés américaines et a choisi là tous les jeunes

étudiants pauvres, désireux de connaître et

d'étudier l'Exposition de Chicago.

Il eut peut-être été plus correct de leur

fournir d'autres distractions que celle de

pousser des petites voitures, mais c'eût été

moins pratique et les Américains sont pra-

tiques avant tout. Après avoir fait visiter

l'Exposition aux jeunes étudiants qu'il a re-

crutés, il les a livrés au public, dont ils sont

les domestiques. Cette façon de visiter

une Exposition serait mal comprise chez

nous, mais en Amérique on trouve cela tout

naturel.

Ce qui, jusqu'à présent, semble attirer le

plus de monde est sans contredit le 'Pavil-

lon des 'Pêcheries. Il a coûté environ deux

millions, mais le plus sévère des critiques

ne pourrait se lasser d'en admirer la grâce

et les proportions si habilement ména-

gées.

On l'a baptisé du nom de « Poëme » d'ar-

chitecture. La face principale est tournée

vers le sud-est. Le fronton au-dessus de la

porte d'entrée représente une pêche à la ba-

leine qui est d'une finesse d'exécution re-

marquable. Au-dessus du toit s'élève, poin-

tant le ciel, une gracieuse tour travaillée à

jour.

Le 'Pavillon des Beaux QÂrts est aussi

fort remarquable.

Les galeries françaises sont dans l'an-

nexe nord occupant une des plus grandes

places.

Elles sont ornées d'œuvres de grands

maîtres auxquelles on a joint quelques ta-

bleaux nouveaux. Bien que l'inauguration,

officielle de notre section ait déjà eu lieu,

l'agencement général est loin d'être terminé
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complètement. On y travaille cependant

très activement.

J'aurai l'occasion de revenir sur les œu-

vres françaises exposées à Chicago, dans

ma prochaine lettre.

Les Grands Travaux lyonnais

CHEMIN DE FER FUNICULAIRE
RELIANT LES QUARTIERS

SAINT-PAUL, SAINT-JEAN

à ïioyasse*, eh vJ?ourmère^

{Suite.)

Le Panorama de Fourvière,

Tout le monde connaît ce ravissant pano-

rama qui se déroule devant les yeux sur le

plateau de Fourvière.

Tous les visiteurs se sont extasiés de-

vantcette vue splendide, peut-être unique

dans le monde entier.

Nos célébrités contemporaines ont tenu à

laisser des souvenirs de leur passage, et, si

l'on consulte les registres de l'Observatoire

Gay, on peut voir les traces du passage de

MM.Thiers, Gambetta, Jules Favre, Jules

Simon, etc.

Mais combien l'enthousiaste admiration

grandira encore lorsqu'un funiculaire, con-

fortablement aménagé, facilitera l'ascension

de la colline enchanteresse en évitant cette

fatigue aux visiteurs.

Non seulement ceux-ci deviendront plus

nombreux, mais ils viendront plus souvent

admirer notre magnifique cité.

Et si l'on se place à d'autres points de vue,

on voit également toute une nouvelle série

de visiteurs à satisfaire : les touristes, les

étrangers, les pèlerins eux-mêmes.

*

Nous ne voudrons dire que deux mots de

la seconde partie du projet : la ligne de

Fourvière à Loyasse.

L'utilité en est incontestable, si l'on

songe aux nombreux enterrements qui con-

vergent à Loyasse et au culte des morts si

en honneur dans notre cité.

Que l'on considère cette foule innombra-

ble allant porter sur les tombes des êtres

aimés et disparus, qui un souvenir, qui une

fleur, qui une larme.

Là encore notre projet fera des heureux,

et il aura d'autant plus de mérite qu'il ren-

dra moins pénible cette bien triste mission.

Les garanties financières.

Tout projet cache généralement une la-

cune, au point de vue financier.

Il n'en est rien en ce qui concerne le fu-

niculaire S'-Paul-S'-Jean-Fourvière et Lo-

yasse.

Le demandeur en concession est prêt à

commencer immédiatement les travaux, aus-

sitôt la concession accordée. L'administra-

tion a en mains tous documents à ce sujet.

Jusqu'à la livraison de la ligne à l'exploi-

tation, les travaux sont placés sous la com-

plète responsabilité d'un entrepreneur qui

versera le cautionnement fixé par l'adminis-

tration.

L'Exploitation se fera ensuite par une

société financière.

Conclusion.

Tel est, à vol d'oiseau, lerésumé du projet

que nous avons l'honneur de soumettre à

la haute approbation de l'administration.

Ce projet, parfaitement étudié, est prêta

être misa exécution.

Toutes les garanties sont offertes et ce

que nous vous soumettons, n'est qu'une

simple demande de concession.

AUCUNE GARANTIE, NI AUCUNE SUBVENTION

N'EST DEMANDÉE A LA VILLE.

Aucun obstacle ne peut survenir dans

le cours des travaux : l'exécution des

tunnels, voies en remblai et viaduc ne

rencontre aucune difficulté technique, puis-

qu'il ne s'agit que de travaux ordinaires ne

comportant pas d'imprévus et que la ligne

ne passe sous aucun immeuble.

Les avantages qui doivent résulter de la

mise à exécution de ce projet sont d'une

évidence et d'une importance incontesta-

bles, puisque nous donnons une plus-value

très grande à tout un quartier, sans grever

d'un centime le budget des contribuables.

La population lyonnaise tout entière ac-

cueillera avec satisfaction la décision favo-

rable du Conseil Municipal, qui, je l'espère,

n'aura aucune hésitation se prononcer.

HENRI GERSPACH,

Ingénieur.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant

des suites données à cette importante

affaire, qui intéresse toute une partie de la

population lyonnaise.

N. DE LA RÉD.

CHOSES & GENS

L'exposition des Journalistes

C'est samedi que s'est ouverte cette Exposi-

tion qui — permettez-nous cet excès d'amour-

propre et de coquetterie — ne laisse pas que

d'intéresser vivement tous ceux qui bataillent

quotidiennement, la plume à la main.

Le public y verra, outre les photographies

de presque tous les journalistes, petits ou

grands, de l'époque actuelle et quelques-uns

de nos plus illustres confrères d'hier et d'au-

jourd'hui, certaines raretés picturales bien

faites pour piquer sa curiosité.

Mystère et... indiscrétion! Qu'on sache

seulement qu'il y aura un clou à cette Expo-

sition et que ce clou, c'est à M. Edmond de

Goncourt qu'il est dû.

Il consiste dans une collection de portraits

d'hommes de lettres contemporains, peints

sur la couverture de leur livre le plus caracté-

ristique, lequel imprimé sur Japon ou Hol-

lande, contient, avec un jugement très succint

de l'émment auteur de Madame Gervaisais, une

page de manuscrit original.

Idée fort ingénieuse et dont le succès ne

sera pas moindre, car tous ces portraits sont

signés de noms connus.

Sur le livre de Théodore de Banville, Mes

Souvenirs, Rochegrosse a peint l'illustre poète;

Bracquemond s'est portraicturé lui-même sur

un exemplaire du Dessin et de la Couleur ; sur
la couverture de Pas de lendemain, Cheret a

dessiné Barty; Daudet est représenté à son

tour par Carrière sur la couverture de Sapho ;

MmoDaudet parïissot, Enfants et Mères; Lucien

Descaves par Courbain. Sous-Off.; Frantz Jour-

dain est dessiné à la plume par Besnard sur

la couverture d'A la Côte; G. Geffroy par

Carrière, Rêve d'un Journaliste ; E. de Goncourt,

par Lenoir, Germinie Lacerteux; Hennique par

Jeanniot, Un Caractère ; Abel Hermant par

Forain, Cavalier Miserey ; Paul Hervieu par J.

Blanche, Peints par eux-mêmes ; Huysmans par

Raffaëlli, A Rebours; Princesse Mathilde par

Doucet, Histoire d'un chien ; Paul Margueritte

par Boucher, Tous Quatre; Mirabeau dessiné

à la plume parRodin, Sébastien Roch; Claudius

Popelin par G. Popelin, Livre de Sonnets ;

Edouard Rod par Rheinn, Course à la mort ;

Georges Rodenbach par A. Stevens, Règne du

Silence ; G. Toudouze par. L. Toudouze, Péri en

mer; Emile Zola par Raffaëlli, VAssommoir.

N'y a-t-il pas là de quoi assurer le succès de

« notre » exposition.

LA PRESSE LYONNAISE

Nous recevons la lettre suivante :

MONSIEUR ET CHER CONFRÈRE,

J'ai l'honneur de vous faire part de la nais-

sance d'un nouveau-né tout littéraire et tout

artistique : Le Monde Lyonnais.

Il a pour parrain un grand espoir de vivre

longtemps, et pour marraine, la certitude de

rester toujours en bonne intelligence avec ses

aînés.
Les collaborateurs éminents qui nous ont pro-

mis leur concours, MM. FRANC NOHAIN du Gil

Blas et du Chat noir, le romancier MARCEL

LUGUET, l'auteur de Elève martyr, de Tendresse,

etc., le poète E. DES ESSARTS, le fin conteur

MAUBICE PASSANT, 'etc., etc., nous permettent

d'ajouter des noms connus à la liste nombreuse

et brillante de nos artistes et de nos lettrés

Lyonnais.
Veuillez agréer, Monsieur et cher Confrère,

avec nos plus fidèles et plus sympathiques com-

pliments, l'assurance des meilleurs et plus dis-

tingués compliments de votre bien dévoué
Pu. MONGE,

Directeur.

Souhaitons un franc succès à notre nou-

veau confrère.

Il est sûr de trouver au Lyon-Exposition

la plus vive sympathie et la meilleure con-

fraternité.
** *

D'un autre côté, nous apprenons que le

Mondain, de Lyon, journal satirique, mon-

dain et théâtral, vient d'opérer une scission
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avec celui de Marseille et paraîtra désor-

mais sous une forme exclusivement locale,

sous le nom de Mondain Lyonnais.

Ces deux organes remplissent une lacune

qui existait à Lyon. Bonne chance à tous

deux.

OUVERTURE

Café-Restaurant de la Perle

Depuis longtemps les fins gourmets lyon-

nais réclamaient avec instance l'installation

d'un établissement pouvant fournir, etdes con-

sommations de premier choix, et une table ré-

pondant au goût même le plus raffiné de cha-

cun.

Notre ami, M. Jean Mourin, croit avoir at-

teint ce double but, en fondant à Lyon, un café-

restaurant unique en son genre, qu'il installe

73, rue de la République, avec le titre de

Café-Restaurant de la Perle.

C'est dire que le propriétaire du nouvel éta-

blissement dont on nous annonce l'ouverture

pour samedi prochain, tient à justifier du titre

que prend sa maison.

Nous souhaitons bonne chance à M. Mourin,

persuadés que le service répondra au goût de

tous les consommateurs, sachant d'avance

que ce café-restaurant deviendra le rendez-

vous du monde sélect et élégant.

DÉ AL.

CAUSERIES

SUR LA

COMPTABILITÉ

m.
LES « CHARTERED ACCOUNTANTS. » — UN

EXEMPLE A SUIVRE. —- UNION DES ASSOCIA-

TIONS ET DES CHAMBRES SYNDICALES DE

COMPTABLES.

Je reproduis, à l'usage de mes collègues,

une étude parue dans le Bulletin de la So-

ciété Académique de Comptabilité de Taris

(section Lyonnaise), et tirée d'une ^brochure

de M. G. François, chef comptable de la

banque Caillau et C'°, de Douai :

« L'institution des chartered accountants

est spéciale à l'Angleterre. Il est probable

que c'est en Ecosse qu'elle a pris naissance,

car c'est là que se trouvent les deux plus

anciennes sociétés & accountants : celle

d'Edimbourg, dont la charte date de i854,

et celle de Glasgow, avec une charte de 1855.

Ces sociétés existaient antérieurement à leur

reconnaissance légale, car dans la charte de

Glasgow, on lit qu'elle a été accordée sur la

demande de 49 pétitionnaires, réunis déjà

en une association appelée the Instituts of

accountants of Glasgow. Plus tard d'autres

associations semblables se formèrent.

« Conformément au droit qui leur est con-

féré par les chartes royales, ces Sociétés

s'administrent elles-mêmes, les statuts in-

diquant le mode d'élection et les fonctions

des président, vice-président, secrétaire,

trésorier, etc.; des dispositions sont prises

contre les membres ne se soumettant pas

aux règles édictées par l'Association, et

tous ces statuts confèrent au Conseil ou à la

réunion provoquée par ses soins le droit

d'exclure les membres jugés indignes. Les

conditions requises pour l'admission de

nouveaux membres forment l'objet de nom-

breux articles de ces statuts: d'accord avec

les chartes, il est toujours dit que ceux qui,

au moment de l'incorporation, exerçaient

les fonctions d'accountant depuis un certain

nombre d'années (généralement cinq ans),

peuvent être admis comme membres en

payant un droit d'admission déterminé;

mais ceux qui ne remplissent pas cette con-

dition ne peuvent être admis qu'après un

certain temps d'apprentissage chez un char-

tered accountant. Mais l'admission est tou-

jours subordonnée aux résultats des exa-

mens que doivent passer les candidats, soit

qu'ils désirent entrer comme commis au

service d'un accountant, ou que, le temps

de service accompli, ils sollicitent le titre

de membre. Les programmes varient sui-

vant les Associations, mais sont toujours

conçus de façon à exiger des candidats de

réelles et sérieuses connaissances. »

Louis LAFFARGUE,

Comptable diplômé de la Société

Académique de comptabilité de

Paris, expert agréé près la Cour

d'appet de Lyon.

N. B. — Afin de m'aider dans l'élaboration

de ces causeries, je prie mes collègues de me

communiquer les faits intéressants concer-

nant notre corporation. — Adresser les com-

munications à M. Louis Laffargue, comptable-

expert, 21, rue Chaponnay. (Cabinet de 7 heu-

res à 8 heures du soir).

* *
La Comptabilité à l'Exposition

. de Lyon 1894.

La Société Académique de Comptabilité

de Paris, devant participer à l'Exposition

de Lyon, fait appel aux auteurs-comptables

et se met à leur disposition pour l'exposi-

tion de leurs ouvrages ou de leurs travaux

techniques et pratiques. Pour les renseigne-

ments, s'adresser au correspondant lyon-

nais de la Société Académique, Louis LAF-

FARGUE, Comptable-Expert, 21 , rue Cha-

ponnay, Lyon.

EXPOSITION DE LYON

Universelle, Internationale et Coloniale
de 4894=

(Suite.)

GROUPE VI

Mobilier et Accessoires.

Président: M. ÀRMÀND-CALLIÂT, Orfèvre.

CLASSE 25.

Appareils et procédés de chauffage et d'éclairage

(électricité non comprise). — Foyers, chemi-

nées, poêles, calorifères et objets accessoires,

fourneaux. — Appareils de chauffage au gaz,

par circulation d'eau chaude, d'air chaud ou

de vapeur. — Ventilation, dessication. —

Appareils et objets accessoires de l'éclairage

au gaz ou au moyen des huiles diverses,

essences ou produits divers.

Accessoires de l'éclairage au gaz, allumet-

tes et produits pour l'allumage des feux.

MM.

ANCEL, Président du Conseil d'administration

de la Compagnie du Gaz.

SIGAUD, Directeur de la Compagnie du Gaz.

DE LACHOMETTE, Directeur de la Compagnie du

Gaz de Vaise, délégué de la Chambre syndi-

cale des Appareils de chauffage.

BARDOT, Fabricant d'appareils d'éclairage.

MOTTET, Délégué delà Chambre syndicale des

Poêliers-Fumîstes .

CLASSE 26.

Céramique. — Porcelaines en tous genres,

dures et tendres, faïences fines à couvertes

coloriées, Menées communes et autres pote-

ries. — Biscuits de faïences, terres cuites. —

Laves émaillées. — Briques et carreaux,

grès, cérames. — Mosaïques et émaux indus-

driels.

Cristaux, verrerie et vitraux. — Cristaux en

tous genres, taillés, gravés, doubles, mon-

tés, etc. — Gcbletterie ordinaire, verrerie

commune et de bouteilles. — Verres à vitres

et glaces. — Verres d'ornement et façonnés.

— Cristaux d'optique. — Vitraux peints. —

Miroirs, glaces à main, etc.

MM.

H. ROUSSET, Conseiller municipal.

LUCIEN BÉGULE, Peintre-Verrier.

J. BEROUD, Verrier.

COCHET, de la Maison Flacliat et Cochet.

SARRAZIN, Fabricant de vitraux.

CLASSES 29 et 30.

Maroquinerie et tabletterie, vannerie, brosserie,

bimbeloterie. — Nécessaires et petits meubles

de fantaisie, caves à liqueurs, boîtes à gants,

coffrets, trousses et sacs, écrins. Portemon-

naies, portefeuilles, carnets, porte-cigares. —

Objets tournés, guillochés, sculptés, gravés,

en bois, ivoire, écaille, laque, etc. Tabatières,

pipes. — Peignes de luxe ; brosserie fine de

toilette. — Sparterie fine. — Grosse brosserie,

plumeaux. — Jouets d'enfant.

Matériel du chasseur, du,pêcheur et du touriste.

— Armes portatives. — Armes diverses, agres-

sives, défensives, contondantes, à jet. — Pro-

jectiles pleins ou creux, explosibles. — Cap-

sules, amorces, cartouches.

Equipements et engins de chasse et de pê-

che. — Objets de voyage et de campement,

malles, sacoches, nécessaires, trousses de

voyage. — Vêtements imperméables. — Ma-

tériel portatif spécialement' destiné aux tou-

ristes, aux voyageurs et aux expéditions

scientifiques. — Tentes et objets de campe-

ment.

(RÉSERVÉES).
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GROUPE VIL

Produits bruts et ouvrés des Industries

Extractives .

CLASSE 31.

Produits de l'exploitation des mines et de la

métallurgie. — Cette classe comprend en dehors

des minéraux et métaux bruts du sol, les pro-

duits de l'élaboration de ces matières. —

Fonte, fer, acier, fer aciéreux, tôles et fers

blancs, tôles pour blindage et construction. —

Alliages métalliques. — Produits du lavage

des cendres et de l'affinage des métaux pré-

cieux, du battage d'or. — Fontes moulées,

cloches. — Tôles de cuivre, de plomb, de zinc.

-^ Pièces de forge et de grosse serrurerie,

roues et bandages, tubes sans soudures, chaî-

nes, etc. — Produits de la tréfilerie, aiguilles,

épingles ; câbles métalliques, treillages, tissus

métalliques, tôles perforées. — Produits de la

quincaillerie, de la taillanderie, de la ferron-

nerie, de la chaudronnerie et de la tôlerie, de

la casserie et de la ferblanterie. — Métaux

ouvrés divers.

Produits de l'exploitation des forêts. — Echan-

tillons d'essences forestières, bois d'œuvre,

de chauffage, de construction, ouvrés, mer-

rains, etc. — Lièges, écorces textiles. — Ma-

tières tannantes, colorantes, odorantes, rési-

neuses, etc.

Produits des industries forestières. — Boissel-

lerie, vannerie, sparterie, saboterie, etc.

Président : M. MARCHEGAY, Ingénieur civil

des Mines.

MM.

SAUVAGE, Inspecteur des Forêts.

LE DIRECTEUR DE LA MANUFACTURE DES TABACS.

DE CASTELNEAD, Ingénieur en chef des Mines,

à Saint-Etienne.

REPELIN, Contrôleur principal des Mines, à

Lyon.

P. MANHÈS (Mines de Cuivre), Ingénieur.

BOCUZE, Tréfileur d'or.

MULATIER-SILVENT, ancien Directeur de la

Caisse d'épargne du Rhône, Fabricant de

toiles métalliques, Ingénieur des mines.

HORS DE LYON
H» JLoire.

Notre correspondant de Saint-Etienne nous

écrit, qu'un certain mouvement en faveur de

l'Exposition se produit dans l'industrie Sté-

phanoise ; bon nombre de négociants expose-

ront certainement, quand ils seront fixés d'une

manière définitive par l'administration de

l'Exposition.

Nous estimons que cette administration fe-

rait bien de s'entendre au plus tôt avec l'in-

dustrie forézienne pour leur fixer les empla-

cements ad hoc affectés à chaque spécialité, et

traiter à des prix peut-être moins élevés, si

elle ne veut pas qu'il se produisse des défec-

tions : il n'y a pas de temps à perdre.

L'Exposition d'Anvers ouvre en même temps

que celle de Lyon, que votre Exposition, par

l'organe de ses administrateurs, fasse donc

tout son possible pour retenir et amener chez

vous une plus grande partie de cette belle in-

dustrie du bassin de la Loire.

La Chambre de Commerce de Saint-Etienne

fera certainement tous ses efforts pour enga-

ger son commerce à exposer à Lyon, mais il

ne faut pas d'inertie de la part de l'adminis-

tration, étant donné qu'à 58 kilomètres de

Lyon on ne savait pas, il y a fort peu de

temps, si il y avait ou non une Exposition à

Lyon, on en avait entendu parler et c'était

tout.

Le journal le Lyon-Exposition, très apprécié

sur cette place, peut revendiquer hautement,

par son initiative et sa propagande, d'avoir

fait ressortir l'importance de votre Exposition,

de là un réveil qui commence à faire prendre

au sérieux votre Exposition internationale et co-

loniale.

Que la haute administration ne perde donc

pas son temps et s'assure du concours de

Saint-Etienne qui, par sa multiplicité d'arti-

cles, sera une des plus belles expositions de la

région.

Mais, nous ne saurions trop le répéter, que

l'administration de la place des Terreaux n'at-

tende pas que la Loire se jette dans le Rhône.

A. L.

* *

Depuis que Lyon-Exposition est en vente

dans tous les principaux centres, chaque jour

nous recevons des demandes de renseigne-

ments sur notre Exposition.

Partout on ne savait même pas qu'il y eut

une Exposition à Lyon.

C'est dire si nos critiques concernant l'ab-

sence de publicité sont justes.

Qu'attend-on pour sortir un peu de cette

apathie ?
JV. de La Réel.

LA SAISON D'ÉTÉ

LES

Eaux minérales
DE

CHARBONNIÈRES-LES-BAINS
QUELQUES CURES

(Voir les précédents numéros do LYON-EXPOSITION.)

III.

Guérison du catarrhe pulmonaire.

M. G..., âgé de 50 ans, d'un tempérament

sanguin, fut atteint d'un catarrhe pulmonaire

qui devint aigu l'année suivante et se conver-

tit en péripneumonie.

Puis, quelques temps après, à la suite d'une

légère contusion, à laquelle on ne mit d'abord

aucune importance, survint à la jambe droite,
un érysipèle phlegmoneux qui se termina par

suppuration et dura plus de deux mois .

Après l'emploi de divers remèdes, qui ne

produisaient pas une diminution notable de la

maladie, le malade se purgea deux fois et su

trouva beaucoup mieux.

Il partit pour un voyage de six semaines ;

pendant ce temps il se forma sur les deux

mains des dartres pustuleuses. L'appétit, le

sommeil et les forces diminuèrent, et le teint

se plomba.

G... vint à Charbonnières.

Il commença l'usage des eaux à la dose de

8 ou 10 verres par jour; cette dose fut portée

progressivement et dans l'espace de 15 jours,

jusqu'à 14 et 15 verres par jour.

Les eaux augmentèrent les selles, les

sueurs et les urines.

Le malade qui était habituellement cons-

tipé, allait plus facilement à la selle, dès_ le

troisième jour, les matières étaient naturelles,

mais noires, effet ordinaire des eaux.

Il continua le régime pendant 38 jours.

Au bout de ce tem ps, il restait à peine quel-

ques dartres ; l'appétit, le sommeil et les for-

ces étaient revenus; le teint avait repris sa

couleur naturelle, enfin, la guérison était

complète.

Depuis, les dartres n'ont pas reparu et le

catarrhe a complètement disparu.

IV.

Contre les engorgements et glandes

lymphatiques.

Marguerite C..., de La Chapelle, départe-

ment de Saône-et-Loire, d'un tempérament

lymphatique, présentait depuis ses plus jeu-

nes années des engorgements, des glandes

lymphatiques de diverses parties du corps.

A l'âge de 8 ans, plusieurs de ces glandes

s'ulcérèrent, surtout au cou.

En outre, plusieurs ulcères scrofuleux se

manifestèrent; ils avaient leurs sièges à la

face, au cou, à la partie supérieure de la poi-

trine et surtout aux extrémités inférieures ; il

en existait sept à la jambe droite.

Les articulations se tuméfièrent; celle du

genou droit particulièrement était très gon-

flée. La jambe du même côté se fléchit sur la

cuisse d'une manière très prononcée, de sorte

que le pied ne pouvant plus toucher le sol, la

malade ne put plus marcher qu'à l'aide d'une

béquille.

Toutes les ulcérations rendaient un pus

aqueux très abondant.

Cet état ne fit qu'augmenter jusqu'à l'âge

de 19 ans. Alors toute la face qui, depuis plu-

sieurs années, était recouverte de croûtes

épaisses, devint hideuse; lespaupièresétaient

éraillées, renversées en dehors; les cils étaient

tombés en grande partie ; l'angle interne de

l'œil gauche était le siège d'un ulcère profond

qui avait détruit en partie la paroi antérieure
du sac lacrymal.

Tel était l'état de cette malheureuse fille

lorsqu'elle vint à Charbonnières pour la pre-

mière fois.

Elle prit les eaux pendant trois mois, à la

dose de 30 verres par jour.

Elle en fut fatiguée, surtout à la fin, l'érup-

tion fut augmentée momentanément, sans que,

par suite, il survînt aucune amélioration sen-
sible dans la maladie.

La seconde année, elle prit les eaux encore

pendant trois mois.

Cette fois, elle se trouva sensiblement

mieux, les croûtes de la figure tombèrent et

furent remplacées par de plus étroites ; l'ul-

cère de l'œil gauche devint moins profond; les

autres diminuèrent d'étendue, la jambe droite

fut moins fléchie ; toute la maladie se présen-

tait sous un aspect satisfaisant jusqu'au 60e

jour. Alors survint la dysseuterie et des vo-

missements de matières glaireuses et les pre-

miers symptômes d'une gastro-entérite.

Malgré cet état, la malade continua à boire
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de l'eau minérale de Charbonnières; elle s'af-

faiblit de plus en plus et revint chez elle.

Alors la convalescence commença; l'appétit

était revenu.

La malade persévéra et prit les eaux pen-

dant cinq années de suite, si bien qu'elle fut

complètement guérie; elle marcha sans bé-

quille; le teint devint naturel, l'ulcère de l'œil

disparut entièrement et les cicatrices du cou

furent complètement fermées.

Cette malade est, du reste, très connue à

Charbonnières, et les personnes âgées s'en

souviennent encore.

Elle fut pendant longtemps loueuse de

chaises à Charbonnières même.

Les incrédules n'auront qu'à se renseigner

et demander des renseignements sur la ma-

lade, Mlle Marguerite Crote.

Nous pourrions multiplier ainsi, à l'infini,

la citation des cures merveilleuses obtenues

par les Eaux de Charbonnières.

Nous ne voulons pas en fatiguer lu lec-

teur.
Aujourd'hui, les cures sont encore plus fré-

quentes, car le nouveau système d'électro"

thérapie appliqué par le docteur Girard, est

merveilleusement installé et donne les meil-

leurs résultats.

Dans notre prochain numéro, nous parle-

rons d'une guérison complète d'une fièvre

quarte, obtenue par les Eaux de Charbon-

nières.
** *

Aussitôt cette énumération terminée, nous

donnerons, dans la suite, l'indication au Régime

à suivre pendant les Eaux, ainsi que les précau-

tions hygiéniques qu'il est utile d'observer à

Charbonnières.

J. du VERNAY.

(A suivre.)

REVUE FINANCIERE
de « Lyon-Exposition. »

Lyon, le il juin 1893.

On peut dire que le marché a été fortement

travaillé cette semaine, tout a été mis en

avant pour attirer la spéculation aux affaires,

les deux premières journées avaientété nulles,

notre 3 0/0 se tenait péniblement à 98.35, on

ne s'occupait que de la nouvelle loi sur les

opérations de bourse ; dans la journée de mer-

credi, un brusque retour surprend la spécula-

tion, on met en avant la Conversion du 4 1/2,

un journal assez répandu dans le monde poli-

tique donne même le mode de conversion, et

comme cette note surprend une place ou la

spéculation secondaire est engagée à la baisse

et surtout sur des primes vendues à des cours

assez bas, il n'en a pas fallu davantage pour

que les cours subissent une amélioration sen-

sible, le comptant s'est mis également de la

partie, il y a eu de gros achats à opérer pour

le comptant, tous ces considérants ont enle-
vé le 3 0/0 à la veille du détachement de son

coupon à 98.80.

Nous avons trouvé cette hausse un peu ra-

pide, car il ne faut pas oublier que les tran-

sactions sont très étroites, que la moindre

nouvelle en politique aurait une influence fâ-

cheuse sur les cours ; on laisse peut-être trop

de côté ce qui se passe en Allemagne au sujet

des élections.

Dans la journée de vendredi on a détaché

le coupon de la rente 3 0/0 mais avec une

baisse sensible, il a clôturé dans cette journée

à 97.50, soit avec une perte de 0,55 centimes;

la semaine s'est terminée avec une légère re-

prise ; nous croyons qu'il faut être prudent en

achat de ferme.

4 0/0 Extérieure d'Espagne. Ce fonds d'Etat a

été très agité cette semaine, mauvaises et

bonnes nouvelles sont lancées sur le marché :

on parle d'abord de la maladie du jeune roi,

l'Extérieure tombe à 65 francs 90, comme cette

nouvelle était fausse, on se relève à 66.25, les

meneurs du marché ne s'en tiennent pas là,

ils savent combien il est facile d'influencer la

spéculation; on fait circuler le bruit d'un em-

prunt de 500 millions, la rente 4 0/0 fut aussi-

tôt demandée à 66.75, ce prix rencontre une

certaine résistance, il est offert à nouveau et

on termine à 66.60; notre avis est que, malgré

le coupon du 6 juillet, la valeur est à son

prix.

4 0/0 Turc et Ranque Ottomane. Malgré les

nouvelles financières de Londres qui sont fa-

vorab es, l'escompte ayant été diminué de
1/2 0/0, c'est-à-dire qu'il n'est plus aujourd'hui

qu'à 2 1/2 au lieu de 3 0/0, cela n'a nullement

contribué à donner de l'animation à ces deux

valeurs, il se traite peu d'affaires, on cote le

4 0,0 Turc 22.10 et la Banque 598, ce sont les

mêmes cours depuis huit jours.

Crédit Lyonnais. Comme c'est une valeur lo-

cale, nous en causerons pour être agréable à

nos lecteurs en leur disant qu'il ne se fait

absolument rien, les négociations sont nulles,

on était parvenu à coter 765, ce cours n'a fait

que passer, on est revenu à 758.75.

Les chemins Espagnols, les actions des che-

mins de fer du Nord de l'Espagne ainsi que du

Saragosse ont été un peu recherchées cette

semaine, le Nord a coté 155 et \ 63, le Saragosse

187 et 192.50 ; vu les recettes de chaque se-

maine, nous conseillons aux porteurs de gar-

der leurs titres.

Coulisse de Lyon, 63, rue de la République.

Tour le groupe, UN GROUPE DE LYONNAIS,

'Dupont, Vitrât, Bonard, 'Bernard, B. 'Binaud,

etc. — Veuillez passer au bureau du journal

pour verser le montant de vos souscriptions.

V. t{., rue des Arts, Héricourt. — A bientôt

une bonne nouvelle et le plaisir de vous voir à

Lyon, nous comptons sur vous pour visiter l'Ex-

position de Lyon H. G.

T. E., place des Vosges, Epinal. — La rédac-

tion vous présente ses amitiés et compte vous

voir ici, à bientôt une visite chez vous. H. G.

G. D., à Charmes (Vosges). — Mes amitiés.

H. G.

* *
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